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SOCIETE SOCIETE « AFRICA TRADE BRIDGE » en abrégé « ATB »

Abidjan, Cocody, Deux Plateaux, Lot 170, Ilot 16Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du
28/01/2022 reçus par Me RENEE CLAIRE KASSY , NOTAIRE,  et
enregistrés au CEPICI le 15/03/ 2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AFRICA TRADE BRIDGE » en abrégé «

ATB »

Dénomination :

L’AGRO-ALIMENTAIRE :
- L’approvisionnement par tous moyens, la

conservation, le stockage, le transport, la commercialisation, en
gros, demi-gros, et détail, de toutes de tous produits
agroalimentaires, denrées alimentaires, produits vivriers,
boissons et autres, de toute marque et de toute provenance ;

- La conception, la réalisation, La fabrication, la
transformation, la distribution, l’achat, la vente, l’importation, l’
exportation, la livraison, le courtage, le conditionnement, de
produits agroalimentaires, denrées alimentaires, produits
vivriers et ses dérivés et autres ;

- L’achat, la vente et la transformation de tout article
consommable ou non dédié aux personnes morales ou
physiques (boulangerie, pâtisserie, ou autres activités de
ventes ou d’utilité diverses) ;

- La représentation commerciale et industrielle de
toutes marques de fabriques, licences, griffes, brevets et autres
nationales et internationales dans ledit domaine ;

- La création, l’installation, l’exploitation, la gérance
de toutes structures commerciales se rapportant à l’objet ci-
dessous ;

- Les activités et services liés à la transformation des
produits alimentaires issus de l'agriculture, de l’élevage ou de
la pêche en aliments industriels ;

- La fabrication et la transformation de matières
premières alimentaires ;

- L’agriculture ;

Objet :



- L’élevage ;
- La plantation ;
- La production, la commercialisation et la

distribution.

LE TRANSPORT :
- L’achat et la vente de véhicule ;
- Le transport public de personnes et de

marchandises : urbain, non urbain, intérieur ou international ;

L’IMMOBILIER
- L’acquisition de tous terrains, immeubles ou parts

de sociétés immobilières ;
- La promotion immobilière, la conception, l’étude, l’

assistance, la réalisation et le conseil en gestion de projets
immobiliers ; La vente des constructions ainsi édifiées ;

- L’acquisition, la prise à bail, la location de tous
terrains, bâtiments, magasins, bureaux, entrepôts, et autres
pouvant servir à l’objet de la société et à la réalisation de l’
objet social;

- le rachat de toutes autres affaires similaires ou
fonds se rapportant à l’objet social ou de nature à favoriser le
développement de la société ;

- La prise de participation dans toutes entreprises,
sociétés ivoiriennes ou étrangères, créées ou à créer ayant un
objet similaire.

Et pour la réalisation de l’objet social

- L’Emprunt de toutes sommes et en garantie l’
affectation hypothécaire ou le nantissement de tout ou partie
des biens sociaux.

- Et généralement, toutes opérations commerciales,
industrielles, financières, mobilières et immobilières se
rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou
tous services divers pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, Deux Plateaux, Lot 170, Ilot 16Siège social :

Mlle THIAM MARIE-MYRIAM LINDA (GÉRANT)Dirigeant(s) :



n°CI-ABJ-03-2022-B12-01742 du 30/03/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°13651/GTCA/RC/2022 du 30/03/2022Dépôt au greffe :


